Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur le processus d'intégration européenne du Kosovo, adoptée par la Commission le 12 octobre 2010
1.
Résolution présentée conformément à l'article 110, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen par Ulrike LUNACEK (Verts/ALE/AT) au nom de la commission des affaires étrangères (AFET)

2.
Numéro de référence du PE: B7-0409/2010 / P7-TA-PROV(2010)0281

3.
Date d'adoption de la résolution: 8 juillet 2010

4.
Objet: processus d'intégration européenne du Kosovo

5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu'elle contient:
Le Parlement européen (PE) a rappelé que les ressortissants du Kosovo ne pouvaient être abandonnés et isolés des ressortissants des autres pays de la région et que, pour cette raison, le processus de libéralisation du régime des visas avec le Kosovo devrait commencer sans tarder pour autant que tous les critères requis soient respectés. Il encourage les États membres de l'UE à intensifier leur approche commune à l'égard du Kosovo en vue d'une adhésion de ce dernier à l'Union européenne. Il se féliciterait de la reconnaissance, par tous les États membres, de l'indépendance du Kosovo.

Le PE invite la Commission à inclure le Kosovo dans le processus d'examen analytique («screening») dès le début de 2011 en vue de le préparer à engager des négociations sur l'accord de stabilisation et d'association, à communiquer aux autorités du Kosovo quelles sont les mesures à prendre avant qu'elle ne prépare la feuille de route en vue de la libéralisation du régime des visas et à définir cette feuille de route immédiatement après leur adoption. Il invite les États membres de l'UE et la Commission à tout mettre en œuvre pour adopter rapidement des procédures provisoires uniformes afin de simplifier les déplacements des ressortissants du Kosovo, notamment au vu des possibilités offertes par le nouveau code des visas.

Le PE se félicite de la tenue des élections locales au Kosovo à la fin de 2009 et réaffirme l'importance d'une mise en œuvre effective du processus de décentralisation. Il demande à la Commission de soutenir la fourniture de services importants au niveau des municipalités. Il considère que l'année 2010 est déterminante pour le gouvernement du Kosovo, pour faire avancer les réformes clés telles que la lutte contre la corruption et la criminalité organisée, la décentralisation et la réforme de l'administration publique. Il s'inquiète vivement de la corruption généralisée, souligne l'importance primordiale de la réforme du système judiciaire et du parquet et réclame une intensification des efforts pour accélérer la réforme de l'administration publique. Il demande aux autorités du Kosovo d'utiliser pleinement les crédits de l'IAP afin de développer, d'améliorer et de moderniser le réseau ferroviaire.

Le Parlement européen se félicite de la création de la Maison de l'Union européenne dans le nord du Kosovo, mais s'inquiète de la situation dans cette zone. Il demande à la Commission de donner plus de visibilité au travail qu'elle effectue au bénéfice de la communauté serbe dans le nord. Il l'invite également à mettre en place des programmes d'assistance ad hoc dans le cadre de la réintégration des Roms qui ont été rapatriés. Le Parlement européen invite la Commission à renforcer son aide financière en faveur de la société civile et des ONG internationales qui œuvrent à la réconciliation des groupes ethniques et souligne, à cet égard, la nécessité de bien encadrer cette question dans les programmes annuels pour le Kosovo au titre de l'IAP. Il demande à la Commission d'utiliser pleinement l'IAP pour favoriser le développement socio-économique du Kosovo, en particulier celui des jeunes.

Le Parlement européen demande à la Serbie de faire preuve de pragmatisme sur la question du statut du Kosovo. Il invite également toutes les parties à faire preuve d'une approche pragmatique pour permettre l'intégration régionale du Kosovo. Il rappelle que l'un des trois objectifs importants du processus de stabilisation et d'association est la coopération régionale. Il déplore que Belgrade continue de soutenir des structures parallèles dans les enclaves serbes et encourage le gouvernement du Kosovo à proposer, avec l'aide du représentant spécial de l'Union européenne/représentant civil international (RSUE/RCI), une stratégie sur la façon de traiter ces structures.

Le Parlement européen souligne l'importance de la réussite de la mission «État de droit» d'EULEX et encourage EULEX à prendre des mesures concrètes pour faire avancer les affaires de corruption à haut niveau afin de garantir sa crédibilité et sa visibilité. Il souligne la nécessité d'une transparence et d'une responsabilisation du travail de la mission EULEX et demande à ses organes compétents, en particulier à la sous-commission «Sécurité et défense», de renforcer sa surveillance et sa supervision d'EULEX. Il souligne la nécessité de rationaliser la présence de l'Union européenne au Kosovo en fonction du développement du service européen pour l'action extérieure et de transformer le bureau de liaison de la Commission en une délégation de l'Union afin d'améliorer l'efficacité et la coordination de l'action de l'Union au Kosovo.

6.
Réponse à ces demandes et prévisions quant aux mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La résolution appuie l'approche adoptée par la Commission à l'égard du Kosovo, même s'il est difficile, pour cette dernière, d'atteindre le niveau d'ambition affiché par le PE. Des considérations de statut et des raisons de procédure, de même que le niveau de préparation du Kosovo, l'empêchent d'inclure celui-ci dans le processus d'examen analytique en 2011. En revanche, elle continuera de travailler avec le Kosovo dans le cadre du dialogue à haut niveau du processus de stabilisation et de stabilisation annoncé dans sa communication de 2009 intitulée «Kosovo – Vers la concrétisation de la perspective européenne». Le processus de stabilisation et d'association offre au Kosovo de vastes possibilités de poursuivre ses réformes et donc de progresser dans la réalisation de son programme européen.

De même, en ce qui concerne les visas, la Commission a proposé de faire avancer, par une approche structurée, le rapprochement entre la population du Kosovo et l'Union européenne, en entamant un dialogue sur les visas dans la perspective d'un assouplissement ultérieur du régime en la matière dès que les réformes nécessaires auront été engagées. La Commission a confirmé que ces réformes devaient avoir pour point de départ un régime de réadmission efficace. Elle juge encourageants l'adoption récente, par le Kosovo, d'une loi sur la réadmission ainsi que les progrès que constituent plus particulièrement la stratégie et le plan d'action en faveur de la réintégration. Le nombre de pays avec lesquels le Kosovo négocie et signe des accords de réadmission et d'assouplissement des modalités d'obtention des visas ne cesse d'augmenter. Dans le cadre de la coopération locale au titre de Schengen, la Commission coopère étroitement avec les représentations de différents pays pour s'assurer que les réductions de frais de visas convenues sont bien appliquées, même lorsque les visas sont traités par des représentations de pays tiers.

La Commission partage le point de vue du Parlement sur les élections locales et les progrès du Kosovo en matière de décentralisation. Elle souscrit également à son analyse des défis que le Kosovo doit encore relever, notamment en matière d'État de droit, de bonne gouvernance, d'administration publique et de relations entre les communautés.

La résolution invite la Commission à mobiliser l'aide de l'IAP pour favoriser les progrès dans divers domaines, notamment pour soutenir le développement socio-économique du Kosovo, la construction ferroviaire, la fourniture de services municipaux, la réintégration et la société civile. La Commission continuera de programmer ses dotations annuelles et multibénéficiaires au titre de l'IAP pour le Kosovo sur la base du cadre de programmation stratégique des documents indicatifs de planification pluriannuelle. Elle continuera d'apprécier les propositions de projets à l'aune de critères bien définis permettant de juger de leur maturité, tels que la pertinence, l'impact, l'efficacité, l'efficience et la viabilité. Elle continuera également de soutenir Tempus et Erasmus-Mundus au Kosovo.

En ce qui concerne le nord, M. Füle, membre de la Commission, a été le premier représentant de haut niveau de l'UE à s'y rendre et à y séjourner en mai 2010. La Commission s'emploie activement à aider au recrutement de personnel pour la maison de l'Union européenne. Elle a alloué des ressources supplémentaires à la Maison de l'Union européenne, qui devrait être en place d'ici la fin de 2010. Elle continuera à étendre ses contacts dans le nord, ainsi qu'à mettre en œuvre les projets existants et à identifier et à préparer de nouveaux projets susceptibles d'être financés par l'IAP dans cette zone.

S'agissant de l'appel lancé par le PE au gouvernement du Kosovo pour qu'il propose une stratégie sur la façon de traiter les structures parallèles, la Commission appelle à la prudence. L'expérience acquise à ce jour laisse à penser qu'une approche progressive soigneusement calibrée a plus de chance d'aboutir que des stratégies globales.

La Commission a confirmé son souhait de ne pas modifier la dénomination de son bureau de liaison à Pristina pour l'instant. Les changements suggérés par le PE dépendront de l'évolution possible de la situation quant au statut du Kosovo (par exemple, des réactions des États membres de l'UE à l'avis consultatif de la Cour internationale de justice) et de l'éventuelle reconfiguration à venir de la présence de l'UE au Kosovo compte tenu des propositions de la HR/VP, Mme Ashton, concernant le RSUE et le chef du bureau de liaison de la Commission.
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